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Le présent registre des actes de l'état civil a été extrait de la série A des archives rapatriées du consulat 

général de France à Genève en décembre 2007. 
 
 
 

Abréviations utilisées : 
N : naissances 
P : publications de mariages 
M : mariages 
D : décès 
S : sépultures 
TA : tables annuelles 
* : l’astérisque indique un volume (pouvant contenir plusieurs registres) 

ou un registre unique 
 
 
 

1* P. 
Néant : 1910, 1913, 1915-1917 

1906-1919 

 


